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Un nouvel autel pour 
l'église de Perreux

Paroisse saint-Lazare

Plus de renseignements :

Paroisse Saint-Lazare
14 rue Louis Vieille

Charny
89120 Charny Orée de Puisaye

Tél. 03 86 63 66 60

saintlazare@paroisses89.fr

photo

Je fais un don de  ...............................  €
à l’ordre de Association diocésaine de Sens
à renvoyer à

Association diocésaine de Sens
7, rue Française - CS 287 
89005 Auxerre cedex

pour le nouvel autel de l’église de Perreux

Nom  .................................................................................................
Prénom  ............................................................................................
Adresse .............................................................................................
.............................................................................................................
Code postal  ...................................................................................
Ville  ...................................................................................................
Téléphone  .......................................................................................
Paroisse  ............................................................................................
Courriel  ............................................................................................

Je donne en ligne :  
donnons-yonne.catholique.fr/chantiers-projets/

Bon de souscription

Données personnelles
En renvoyant ce coupon, je transmets des données 
personnelles :

❍ j’autorise l’Association diocésaine de Sens à collecter et 
utiliser mes données personnelles pour me transmettre toute 
information relative aux activités pastorales, paroissiales, 
diocésaines et sollicitations d’appel aux dons. Mes données 
seront conservées tant que j’aurai un contact régulier avec 
l’Église catholique.

❍ je n’autorise pas l’Association diocésaine de Sens à 
collecter et utiliser mes données personnelles.

À    Signature :

Le  



Un autel face aux fidèles pour l'église de Perreux
par M. Roger Millot

L’église de Perreux ne disposait pas jusqu’en novembre 2021 d’un autel permettant au célébrant de faire face 
aux fidèles. Les célébrations se faisaient, d’une manière très provisoire et mal commode sur un vieux meuble 
(une maie) en état dégradé.

Pour mettre fin à cette situation, un autel a été réalisé par un menuisier ébéniste de Douchy-Moncorbon. 
Il prend modèle sur celui de l’église de Charny, pour ce qui concerne ses dimensions. Il est réalisé en chêne 
massif, orné en façade d’une sculpture en pierre tendre de la carrière de Taingy, donnée à l’église. Elle 
représente l’Arbre de vie, d’après une œuvre du VIe siècle qui se trouvait dans l’ancienne abbaye Saint-Pierre-
aux-Nonnains à Metz et actuellement conservée au musée de cette ville.

Le tapis, en très mauvais état sur lequel était installé le meuble servant provisoirement d’autel a déjà pu être 
remplacé par une moquette neuve, plus convenable.

Ce projet a été conduit en concertation avec le père Laurent Nadembega, curé de la Paroisse Saint Lazare, 
et avec l’Association Diocésaine. Nos célébrations, à Perreux, retrouveront ainsi une installation simple, mais 
plus en harmonie avec la dignité due à nos liturgies.

Une souscription est ouverte pour couvrir les frais de cette réalisation qui a été installée courant novembre 
2021 dans l’église de Perreux. ◆

Coût du projet
Devis global 6 100 €

Les dons transitent par le diocèse pour le reçu fiscal, et sont 
reversés en totalité à la paroisse pour le financement du projet.

installation 
précédente

nouvel autel
Pierre sculptée 

représentant l’arbre de 
vie qui est intégrée  

au nouvel autelaquarelle représentant 
l‘église Notre-Dame de 
l’Assomption de Perreux

Déduction fiscale avantageuse
Si vous êtes imposable, vous pouvez déduire de vos impôts 
66 % du montant de votre don dans la limite de 20 % de votre 
revenu imposable.

Par exemple, si vous faites un don de 120 €, cela ne vous 
coûtera que 40,80 €. À réception de votre don, un reçu fiscal 
vous sera adressé sous quelques semaines.

En ce qui concerne les déductions pour l’impôt sur la fortune 
immobilière (IFI) et l’impôt société, vous pouvez contacter :

Vincent Dano : 03 86 72 93 84
  econome@diocese89.fr


